
 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’organisation du parc d’assistance de Rignac et afin de définir votre emplacement, nous vous 
demandons de joindre avec votre engagement cette fiche de renseignements dûment complétée. 
 
Horaire d’ouverture du parc (placement des assistances par l’organisation) Samedi 11 novembre à partir de 
10H00. 

 
Il sera autorisé un seul véhicule d’assistance et une tente pour chaque concurrent 
 
A noter que seules les voitures qui auront collé sur leur pare-brise le sticker « assistance » seront autorisées à 
rentrer dans le parc d’assistance. 
 
Nom et prénom du concurrent : __________________________ N° portable impératif :   _____________________ 
 
Nom et prénom des équipages avec qui vous aimeriez être placé :  ______________________________________ 
  

  ______________________________________ 

 
 

Type de véhicule d’assistance : 
 
 
Fourgon  19 t                Semi-remorque  Nombre de voitures de course :    
 
 
 

Schémas de disposition de la structure : 
avec les dimensions en mètre (Longueur et largeur du véhicule (y compris auvent, bâche, structure légère …) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Responsable du parc d'assistance : Jacques COUDERC – 06 81 71 99 23 

Fiche ASSISTANCE  

Rallye Régional du Pays Rignacois 2023 
(A retourner avec l’engagement) 


